
î ^p^ 

nsrvszz 

a s » - - i ; X-r^B^LI^-TTOT-TI^COIlSIS -43C3 
IDÉES 

GRAND SOLVAY 
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Ernest Solvay vient 
A* moortr à Bruxelles 
a l'Age de 86 « a n Boa 
nom est unt*er»ell«-
ment connu et estime, 
du moins dans les mi
lieux où l'on ee préoc
cupe des problème* so
ciaux. Invantenr de 
haute râleur, Solvay 
avait fiTTf—* uns ini-

fortune, f i en consacrait Isa rêve-
de nombreuses csssrse d'i 

avait voué tons s e s loisirs, depuis cln-
ants ans. à I'étade s d s n u n q u s des eo-

_ j t e s et l'Institut Solvay. fond* par lui, à 
Contribué de façon paissante a n deYelor-
bernent des idées de progrès- _ 
' Le savant Solvay avai t pensé q u e 1 Cr-
kanisetion social*, comme tontes choses a u 
inonde, dépend de lois que les méthodes de 
ta science , rmettent de découvrir. Il avait 
Héfmi la part absolus de l s nature dans 
tes lois e t aussi la part, relative e t hu
maine, <rua des réformes pan vent modifier. 
lous- les efforts de Sohray ont tendu à 
amener la recherche et la réalisation de 
ces réformes pour l'amélioration morale et 
matérielle de la condition humaine. 

C'était un socialiste, dans ls s e n 8 véri
table du mot. Les ouvrages Qu'il a laissés 
devraient C'.re mieux connus, car i ls con
tiennent celle flamme admirante d s vérité 
hue la f i a n c e allume dans les o u v r e s des 
hommes ;ères. On y verrait que lorsque 
nés esprits égoïstes dénoncent révolution 
sociale comme un danger, i ls niant das f Ite 

Çcientifiques établis et méconnaissent l ss 
ois le* plus nsturelles. 

Le' M mors 1919, Solvay adressait A l a 
CoTifcrt nce de l a Paix un manifeste, où rs 
trouvent condensées les tdees-msfticssss ds 
ka con sept ion de l'orgarJsetKm sociale. 
kver la foi des hommes de science, Ernest 

flolvr.»- o>rifroit que les gouvernements al 
lés nvc •• i'trrnient d» taire du traité ds paix 
a, chnirr nouvelle du monde rénové, meil

leur rt phi*, iiis-tc. 11 est mort, héla», avec 
•on Mu-ion- ' 
; Je veux cUcr quelques-uns des principes 
IHnb*i-= pnr Solvay ; ce n e sont point des 
iitoyiii'S. n.ais des règles de constante vérité 
don' 1 >- •-oriétés ne pourront jamais se dé-

Ï'sriir qn'en entraînant les citoyens dans 
a ftaUtie, In lialne et la révolte. 

I\>iir Solvay. le progrès social e s t s u b i r . 
dar.r.ï \ l i production nu maximum d e ç à 
«JII: v-i nr^cssAIro nu bien-être des hamj-
me-. I • irir (le r a i e n t doit être s u Jninl 

Spéculations illicites 
sur les fonds de conunerce 

Un jugement intéressant 

HIC'. I '• T I X lit* J ' - , I C U % LHJ1» C ^ W w » « . . , M « -
ni'tni II f.mt pour ceia partsrUonnsr ijne» 

•liera'- et. pioUsslunnalls e t l'on-
Vill•••-•• méeaniqu*', améliorer le milieu so
da! , intei n t;on:dr?or les efforts de produc
tion, H vuinment par le libre-échange, gé-
néruli-.r ou nationaliser ce qui est orga-
ei=£ pour tous. 

L'obstacle principal a ces transformations 
c'est le capital, tel qu'il e s t présentement 
conçu : un bien» indépendant souvent du 
travail, qui se transmet. On doit ramener 
le capital à sa vraie conception : « le capi
tal est légitime dans la mesure où il pro
vient de la rétribution du travail e t de ls 
tjspacité ». Quand il représente du travail 
intérieur ou accumulé, i l est l'équivalent 
Ho travail actuel, physique et intellectuel. 
! ' II v a donc lieu d'établir une pét io le 
transitoire où le capital qui n e représente 
pas lia travail accumulé, sera davantage 
frappé par l'impôt sur le revenu et l'impôt 
successoral. 

On parviendra ainsi à établir, pour tous 
la* hommes, l'égalité au point de départ, 
C'est-à-dire à leur entrée dans l a vie. 
' Ca suppression de là" monnaie amènera 
la crùation d'un « système comptablliste ». 
Chaque homme aura, dès sa naissance, un 
ii comrt'5 social «, courant et officiel; à son 
actif, un portera le résultat de sa produc
tion; à son passif, celui de Sa consomma
tion. La -différence constituera le capital 
Individuel que chacun pourra utiliser, par 
lui-même ou en le mettant à la disposition 
tfes autres après prélèvements de l'Etat, 
su mnfit des inaptes de la société. A l a 
Mort de l'homme, le capital Individuel re-
tourne n\i capital social. 

Eo aucun cas. l'agiotage et la spécula-
lion ne doivent être tolérés et constituer 
Un moyen d'enrichissement au détriment 
hi> lu masse. 

Telles sont, en extrême abrégé, les théo
ries de Solvay sur ce qu'il a appelé le 
« proiiactivisme ». Le grand industriel so
ciologue ne s'était pas contenté de tracer 
un plan idéal; toutes ses études montrent 
Quelles élapes pratiques sont possibles pour 
barveoir a un état social vraiment supé
rieur. 
, Le savant est mort. L'œuvre demeure 'tt 
n'est là le sens exact du symbole de l'Un 
mortalité de l'Ame. Les travaux de Solvay 
seront continués et alimenteront la pensée 
d e ceux qui croient au progrès. Solvay a 
établi le rapport entre la sociologie et 1A 
science. Il a ouvert, par cela même, le che
min aux chercheurs méthodiques pour qui 
il semble vain de doubler la vitesse des lo
comotives ou la distance de transmission 
des sons si Ton ne veut, en même temps, 
accroître te bonheur et la justice pour l'en-

nhle des hommes. 

Paras, 29 mai, — Une grosse question, qui 
Intéresse tous tes commerçante et indus
triels, vient d'être tranchée par la neu
vième chambre de la Cour d'appel de Paris 
que préside M. de Voiles. Il s'agit de la 
spéculation illicite en matière de fonds do 
commerce. 

Un hôtelier parisien, M. Audouard, qui 
s'était rendu acquéreur, le 25 novembre 
1919, d'un- établissement situé rue Moo-
sleur-le-Prince. moyennant le prix de 
60.000 francs, l'avait cédé quelques semai
nes après pour le prix d e 125.000 francs à 
une demoiselle Desbutesoras. L'opération 
avait été faite par l'entremise d'un sieur 
Vantorre H l'acte de vente avait été rédi
gé dans un cabinet d'affaires tenu par on 
ateur Arqué en association avec un nommé 
Fribourg. 

Poursuivie pour spéculation illicite de
vant la dixième chambre correctionneUle, 
les inculpée avaient été condamnes : l e 
vendeur, Pierre Audouard, à s ix mois de 
prison avec sursis et 5000 francs d'amende 
les agents d'affaires Jean-Marie Arqué e t 
Salomon Fribourg, A 15.000 francs d'amen-
de chacun, et l'intermédiaire Octave Van
torre, à 1.000 francs d'amende. Tous les 
condamnés avalent interjeté appel de cette 
décision e t le procès revenait aujourd'hui 
devant la neuvième chambre de la Cour 

La question était d'importance, car il 
s'agissait de savoir ei la loi du 20 avril 
1918, qui réprime la spéculation illicite sur 
les denrées e t marchandises peut s'ap
pliquer aux spéculations sur les fonds de 
commerce. La Cour, a répondu par l'affir
mative e t certains passages de sa décision 
méritent d'être retenus, car comme nous 
l'avons dit, elle intéresse tout le commerce 
et l'industrie. 

« Considérant, dit l'arrêt, que l'article 10 
de la loi du 20 avril 1916 punit la spéculation 
illicite sur les denrées ou mardnandiwes. 
que l'expression denrées ou marchandises 
empruntée a l'article 419 du Code pénal a 
conservé le sens général qui lui a toujours 
été reconnu dans cet article ; 

« Considérant que le mot « marchandi
ses » s'applique aux choses incorporelles 
aussi bien qu aux choses corporelles ; 

m Considérant qu'au sens des articles 
419 du code- pénal et 10 de la loi du 20 avril 
1916, o n fonds de commerce est une mar
chandise, qu'il en est ainsi notamment d'un 
fonds d'hôtel meublé ; 

« Considérant que c e fonds e s t ai bien 
_ nne marchandise qu'il e'achète et se vend, 

~ T tpm -peut donner Heu & des bénéfices qu'à 
des pertes, qu'il e s t susceptible de spécu
lation, que natte spéculation peut être abso
lument lieitf-, m a i s que, par contte, v i t 
peut aussi être illicite : 

« Considérant, que vamem«nt l'on objecte 
que cette marchandise n'a pas de cours ; 

« Que les fonds d'hôtel meublé ont an 
cours commercial connu et variable ; que 
pour rappeler les termes de l'arrêt de cas
sation du 9 décembre 1836 ils <• ont un prix 
rôtirent déterminé par la libre et naturelle 
concurrence du trafic, » -

« Considérant que ce cours commercial 
ou prix courant est déterminé normalement 
par la libre et naturelle concurrence e t qu'il 
y a spéculation illicite s'il y a hausse au-
dessus de ce cours ou prix » 

Sa décision ainsi motivée, la Cour, con
firmant dans son principe, le jugement du 
tribunal correctionnel, a retiré a l'hôtelier 
le bénéfice de la loi de sursis, le condam
nant ainsi à six mois de prison ferme et 
10.000 francs d'amende e t a prononcé eem-
sembtable condamnation à 6 mois ds prison 
et 10.000 francs d amende contre les deux 
agents d'affaires qui, précédemment, n'a
vaient été condamnés qu'à une simple 
amende. La peine de 1.000 francs d'amende 
prononcée contre le négociateur a été main
tenue. La Cour a également maintenu, sur 
plaidoirie de Me Valeusi, la condamnation 
au paiement de 37.000 franc» de domina-
pes-intérêts prononcée au profit de l'acqué
reur du fonds de commerce, partie civile 
du procès. 

» si— « 

Les Fêtes de la Renaissance de Lille 
LA REINE DES PLEURS AURA 
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;:;: UN CHAR SOMPTUEUX :; :: 
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On travaille activsmsxxt à sa construction an Palais-Rame a : 

Huit jours cous séparent des grandes 
fêtes de l e Renaissance. L'heure n'est donc 
plus aux projets, mais aux réalisations. 

Dans J e vaste balTdu Palais-Rameau, ont 
commencé hier les travaux de construction 
du char de la Reine des Fleurs, exécutés 
sous la direction habile de M. Lucien Val-
brun, décorateur du Théâtre de Lille qui en 
a conçu la maquette. 

M. valbrun, que nous avons rencontré 
hier en compagnie de M. Collas, secrétaire 

tes bouquetières devront jeter sur la foule 
des poignées de pétales parfumées. Tous 
tes membres de la Société d'Horticulture,, 
ainsi que les personnes de bonne volonté, 
seront invitées à participer, dans le courant 
de la matinée du grand jour, a la confec
tion des petits bouquets de trois fleurs qui 
seront également jetées tout le long du 

^parcours, v 
On travaille actuellement avec la plus 

(rende activité à la construction de ce char 

•emW< 

La rive gauche du Rhin 
sous la domination anglaise 
U nlr-'s. 39 mai. — Une information de Berlin 

*• pendue par le groupe SUnnes, annonce que, 
l*t--..-« quelques mois, ont lieu cotre W souver-
Ument britannique et un comité ee notables 
menais, parmi lesquels le Dountroe»»» de Co-
tan*. le docteur Hadenauer. dont te* sympa
thie* Bnclsises- s0"1 avérées, des tractations 
tut votent t proclamer laotoiymne constitution-
telle de ta rive gauche du Rhin, sous te pre-
lècV'ret <3* la Grande-Bretagne. 

Cttîe indépendance durerait quinze ans. Pta-
tours députes centristes populistes ei démo. 
brate» sont impliqués dans es tour de passe. 
basse dont la fleuvamamem ds Berlin eonnals-
tei> tous le* détails. 

On fait remarquer que raeibastadeur d'An-
tleterre h Rerlin lord d'Abernon. s'est rendu 
ï Cologne. I» semaine dernière, svani de par. 
tr peur Londres conférer «ves M. Uoyd venrSK. 

Les lounmux demandent qus te» gouverne-
henls et les personnalités artses en caus» sVs-
tnqutnt n sujet (te cette sensattonnells —-

UN HOMME CALME 
N AIMANT PAS LES DISCUSSIONS VIO* 
LENTES, IL ASSASSINA ET SE SUICIDA 

Bordeaux, 24» mal. — Deux consommateurs 
sa trouvaient alternes hier soir a te terrasse 
d'un calé de la rue KW.ber «H discutaient sur 1» 
politique extérieure. L'un d'eux, M. tilady, dé
veloppait ses idées sur la façon d'obliger l'Alle
magne a paver te 31 met, quand uti individu 
assis S une table proche se leva et. interrom
pant la causerie, lui dit 

— Vous êtes un misérable 1 
Puis, tirant un revolver de sa poche, il nn 

logea une balte dans la tête, 
lin nouveau coup de revolver retentit aussitôt, 

te meurtrier venait de se taire justice. 
Il s'agit d'un convoyeur de la gare du Midi, 

nommé Gelot, 23 ans. qui avait, ces Jours der-
r-.iers déclare a Ses camarades qiiil ne tolére
rait pas en sa présence des discussions violentes 

» i » i * 

MARIAGE ROUGE 
Nancy, » mai. — M. Glnelll. entrepreneur 

de travaux a LunévUle, conduisait son auto
mobile dans laquelle avaient pris place sa 
femme et plusieurs amis, lorsque par suite de 
I éclatement d'un pneu, ta voiture fit une terri-
bla «mbardée et capota. 

Les voyage*» furent projetée sur la route. 
M. Ginelli eut trois côtes enfoncées par le 

volant, Mme Ginelli reçut de nombreuses bles
sures au vianee et l'on fut obligé de l'amputer 
d* la jambe droite. 

Mlle Marine Fritachmatn, 16 ans, eut le crâne 
fracturé *** te mon fut Instantanée. 

Les trois autres personnes reçurent de» con
tusions plus ou moins graves. 

Tous ces voyageurs se rendaient a te Neu-
ville-sux-Bois, cher un entrepreneur qui les 
avait mvUM au marisge' «e sa ttlle, " 

Français de fraîche date 
Paris. !» mai — Le traite de paix donna te 

droit S certaines catégories d'Allemands dont-
dllés en Alsace st en Lorraine, de réclamer la 
nationalité française. Ce droit résulte du texte 
<lu paragraphe t de M'annexe sur l'Alsace-Lor-

Sait-on combien d'Allemands M snnt réotamés 
de cette clause f Exactement SS.60O. Tt.ttO de
mandes ont été admises. 

Tout Allemand qui avait épousé uo» Alsa
cienne ou toute Allemande qui avait épousé un 
Alsacien pouvaient réclamer la nationalité fran
çaise. Dans ce cas. se trouvaient 15 900 Alle-

LaMnds et 11.400 altemsnde* 

M. GOUDAERT, 
Président dn Comité do Vieux-Lille 

général de la Société d'IIorUculture, a bien 
voulu nous donner Quelques détails sur ce 
que sera ce ebar superbe, qui comptera 
sagas contredit parmi les -plus Jgeaux et le» 
plus somptueux dn grand cortège. 

Le char des rieurs, qui n'aura pas moins 
de 5 mètres de long, et 4 mètres de haut, 
sera construit à gradins et orné de super
bes fresques décoratives, peintes et sculp
tées avec art. 

Six grands vases en stuc contiendront les 
gerbes de fleurs naturelles, qui retombe
ront en guirlandes sur lets sculptures laté-

La'reine, Mlle Madeleine.Laiffle, s e lien-
dra sur une estrade placée à 3 mètres de 
hauteur environ, a. laquelle elle accédera 
par un escalier de six marches lecouverte» 
d'épais tapis. 

Le fauteuil, dans lequel elle sera assise, 
est une superbe pièce d'ameublement, style 
Louis XV. qui sera offerte par la maison 
•\Viait, rue Nationale. A ses côtés se tien
dront se» demoiselles d'honneur, Mlles X-éa 
Flour et Marie-Louise Lemaltrc. 

Près des vases, qui figurent derrière le 
siège du conducteur, se tiendront lea gra
cieuses bouquetières, qui jetteront des 
Fleurs sur tout le parcours. Le char sera 
traîné par quatre chevaux superbes et 
vigoureux, offerts par la brasserie Masse, 
rue de la Darre, a Lille. Ds seront con
duits par quatre conducteurs et un piqueur, 
vêtus de bleu et coiffés de larges chapeaux 
de paille. Leur.tenue sera celle des jardi
niers, qui auront contribué pour une large 
part à, l'ornementation du char. 

La décoration florale 
C'est'M. BeJenne, jardinier-chef de la 

ville de Lille, qui sera chargé de la décora
tion florale du superbe véhicule. Les bel
les fleurs sont raies à l'époque de la Pente
côte, niais malgré les difficultés rencon
trées, on peut assurer que le char sera 
superbement décoré de palmiers, de plan
tes vlvaces de toutes espèces. 

Des guirlandes de roses naturelles multi
colores, qui seront posées a la deruière mi
nute, courront parmi lea feuillages et offri
ront un coup d œil charmant. 

Le char, tel qu'il est conçu, sera un énor
me bouquet parfutnê, daquel émergeront, 
comme des fleurs animées, les toilettes 
soyeuses de la Reine et de ses suivantes 
Pour remplir les corbeilles des bouquetières 
des circulaires ont été adressées à tou9 les 
membres de la Société d'Horticulture, ama
teurs et professionnels, les priant de faire 
connaître avant la fin du mois, les quanti
tés de fleurs coupées qu'ils pourront mettre 
à la disposition de la Société. 

Un concours important des horticulteurs 
est nécessaire,- car sur tout le parcours, qui 
ne mesure pas moins de huit kilomètres. 

M. LEMAIBE. 
Président d u Comité Saint-Sauveur 

{Photo Delbarre) 

Superbe, qnii e s t appelé à faire la plus 
«Trande sensation. 

Hier soir, l'armature de bois était déjà 
posée. On va proeôder aujourdbuia l a p e s » 
S e s toQes e t A ffapplteation des mont» déco
ratifs, qu'on peindra dans le courant de la 
journée de demain. 

Dimanche matin, le char termina sera 
confié à M. Bédenne, qui se chargera d'y 
apporter le dernier coup de main, et d'en 
faire une véritable merveille. 

Le char des Fleurs sera digne de la char 
mante reine et de ses suivantes qui l'occu
peront Il sera digne aussi, nous n'en dou. 
tons pas, des grandes fêtes de la Renais 
sanee. que Lille se prépare & célébrer avec 
le plus grand éclat. 

Deux organisateurs 
Nous publions aujourd'hui k-s photcgrH-

phies de MM. Lemaire. président du Comité 
da n Saint-Sauveur-Saint-Maurice » et Cou. 
daci't. président du Comité du « Vieux. 
Lille ». Parmi les collaborateurs les plus 
dévoués de la municipalité aux fôtes de la 
Renaissance, ces deux hommes figurent nu 
premier plan. Chacun d'eux, dans 
sphère, s'est ineénié à créer, à mettre au 
• M i t des groupes d'une parfaite tenue 
artistique, et dont nous avons déjà donné 
connaissance à nos iecteurs. La réussite la 
plus absolue sera .nous en sommes persua
dés, le fruit de leurs efforts persévérants. 

Le char des Aveugles 
Aux fêtes do la Renaissance, figurera 

également le ebar de la .rééducation des 
aveugles. Sur une plateforme entourée de 
guirlandes de fleurs, un atelier d'aveugles 
sera installé avec établis et tous les outils 
employés par le* malheureux, atteints de 
cécité. 

Huit aveugles exerceront la profession 
qu'ils ont apprise et exécuteront de leurs 
mains expertes, des travaux de vannerie 
remarquables de finesse et do solidité. 

Le Banquet de la Fraternité 
franco-Belge 

Les Français et Belges qui veulent fra
terniser sont priés de s e faire inscrire ta 
service des fêles de la mairie, pour le ban-
qnet, qui sera offert A MM. les bourgmes
tres de Bruxelles et de Tournai et à leur 
collège éohcvinal, par la municipalité, le 
5 juin prochain, a midi. (Inscription, 25 fr. 
par couvert). 

Les dames sont également invitées à se 
faire inscrire pour le banquet du 5 juin. Les 
inscriptions sont prises a la Mairie (service 
des fêtes), au siège du Syndicat d'initiative 
« Les Amis de Lille », 116, rue de r Hôpi
tal-Militaire, et au Comité central de la 
Colonie belge, 15, Grand'Place. 
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Lis œuvras d'art de l'ancien forçat 
Paris. £9 mai. — Sur commission rogalclrs de 

M. Laoômblez. juge d'instruction, un Inspecteur 
de la police Judiciaire est parti ce soir pour ie 
département O l'Aisne, afin de mettre à exécu
tion un mandat d'amener concernant l'ancien 
forçat Gest. détenteur d'oeuvres d'art religieux 
trouvées dernièrement chez sa tille Mme De-
grémont. k Paris. 

Cet ancien forçat est maintenant entrepre
neur k •eaurteux. 

» «Ma» * 

.Une servante lilloise 
arrêtée à Paris 

Paris, 29 mal. — La police Judictalr» a pro
cédé t l'arrestation pour vol d'une nommée Ber-
tne Deburcq. âgée de K ans. originaire de 
Lille, bonne k tout faire au service de Mlle Ds-
vreau. de Béoourt Agée de SS ans. demeurant 
me Edmond About. 

Berthe Deburcq avait dérobé trois bagues k 
sa patronne. Elles ont toute» trois été retrouvées 
* — wdauhle «emelle de ses chaussures-

Baisse sur le lait i Paris 
fatis, 20 mal. — Nous sommes a l'époque 

où la production de lait est la plus abondante. 
Une baisse de prix dol> ee produire. 

Au mois d'avril, quand M Laullter. préfet 
de police extase et obtint une première dimi
nution dû prix du lait, il annonça qu'une nou
velle baisse de deux sous aurait lieu en juin. 

M. aeullier n'a pas perdu de vue la question. 
Des conversations ont eu lieu à la Préfecture 
d» pouce ce» Jours derniers : ettes viennent 
d'aboutir. 

A partir du 5 Juin, te prix du lait diminuera 
de deux sous an litre. 

» * » • ' s 
LE TEMPS DES CERISES 
Draguignan, 89 mal — La récolte <des cerises 

qui bat son plein depuis trois semaines, dans 
la région, est terminée ayant atteint son maxi
mum. 

Certaines communes, comme celle de Puge», 
ont expédié de leur gare, 8.000 kilos de ce fruit 
par Jour, celle de Soullieepoin, qui est le centre, 
fournissant Pari», en a expédie une moyenne 
.de JO.QOO kilo» ose iour. 

La journée commémorative 
de la colline de Lorette 
Une lettre de protestation 

Paris, 29 mai. — M .André Escoffier, dé
puté de la Drome, vient d'adresser k M. 
Poincarô président du Conseil des minis
tres, la lettre suivante : 

« Le dimanche 21 mai. a eu lieu sur le 
plateau de Lorette une cérémonie qui avait 
uniquement pour but l'inauguration de l'os
suaire destiné & recevoir les restes glo
rieux des soldats inconnus du front d'Ar
tois .Sous je ne sais quelle influence, cettf 
cérémonie a revêtu un caractère nettement 
confessionnel, puisque je lis au program
me : « Bénédiction de l'ossuaire, allocution 
de M. .l'abbé Corel, ancien aumônier mili
taire, absoute par Son Excellence Ceretti ». 

La présence du maréchal Foch, du com
mandant Laure, des 'services historiques 
de l'état-major : du préfet du Pas-de-Calais, 
donnait k cette cérémonie un caractère offi
ciel, qui porte à croire que le gouvernement 
a confié aux représentants de la religion 
catholique la mission d'honorer la mémoire 
de tous les braves Inconnus du front d'Ar-
tois. 

J'ai l'honneur de vous faire observer que 
selon, les tonnes d'une protestation de la 
Ligue des Droits de l'Homme, appuyant 
une lettre de la Fédération nationale dfs 
combattants républicains, les soldats tom 
bés sur les champs de bataille sont venus 
de tous les points de l'horizon: qu'il n'existe 
actuellement en France aucune religion 
d'Etat et qu'en conséquence, aucune con
fession ne peut prétendre au monopole du 
culte des morts. 

Je n'ignore pas que des préoccupations 
extrêmement graves sollicitent actuellement 
votre activité, mais Je pense que vous serez 
d'accord avec moi ponr flétrir comme il 
convient les agissements de gens qui pro
fitent . des malheurs de la Patrie et des 
crises qu'elle traverse pour poursuivre leurs 
menées insidieuses et j'espère que vous 
voudrez bien donner des instructions pour 
que des faits semblables ne se reproduisent 
plus ». 

» "«ls» « 

Le Crime 
d'une Mère 

Un nouvaau-né est déoouvert dans 
un étang à Annœullin 

Une grava affaire, qui es t commentée 
par toute la population et sur lasmelle circu
lent tes bruits tes pras invraisemblables, 
vient d'être découverte à Annœullin. d<ms 
les circonstances suivantes : 

U n b a l l e t s u s p e c t 

M, H... f industriel, habitant la comiuui.e, 
se promenait vers 19 heures 30, accompa
gné de l'un de ses ouvriers, ils dirigèrent 
leurs pas vers l'étang, servant de reserve 
d'eau au hameau de la Fosse. 

Les deux hommes étaient arrivés sur les 
bords de la pièce d'eau, lorsque leur atten
tion fut attirée par un ballot qui y flottait 
Trouvant ce la bizarre, les promeneurs se 
mirent en devoir d'attirer le paquet sur la 
berge. Us te trouvèrent en présence d'un 
ballot fait avec un sac ayant renfermé du 
cristaux et portant la marque d'un grand 
établissement industriel de la région. A 
l'aide d'un canif, i ls coupèrent la ficelle qui 
fermait le sac et leur stupéfaction fut sans 
bornes quand ils se trouvèrent devant un 
cadavre de nouveau-né du sexe masculin, 
parfaitement constitué. 

Nul doute qu'il s'agissait de l'acte crimi
nel d'une mère. M. 11... prévint aussitôt la 
police locale et le chef de brigade de la gen
darmerie d'Annœullin. 

I l le docteur Chardon, appelé à faire les 
constatations d'usage, n'a pu dire si l'en
fant était né viable. 

N o c t u r n e s p r o m e n e u r s 

Jusqu'à présent, l'enquête a été des plus 
difficiles à mener. D'après les renseigne
ments recueillis, le cadavre aurait- été 
apporté à cet endroit par une personne 
étrangère A la localité. 

Un témoin a fait aux policiers une décla
ration très importante au sujet d'un homme 
accompagné d'une femme, qui ont été aper
çus traversant le passage A niveau de Bau-
vin, le 2t mai, à II heures du soir. Ces 

.deux personnes venaient de la direction de 
la halte du Marais et se dirigeaient vers le 
hameau de la fosse, où fut découvert le 
petit cadavre. Elles furent d'autant plus re
marquées, que ce passage est très désert 1* 
nuit. L'enquête continue pour retrouver ce« 
deux promeneurs nocturnes, qui pourraient 
peut-être donner des renseignements pré
cieux A la justice. 

Le parquet a été saisi de cette grave 
affaire et M. le procureur de la Républi
que a ordonné le transport du petit corps a 
la Faculté de médecine de Lille, ou l'autop
sie sera pratiquée par M. le docteur Le-
dercq, médecin légiste, vraisemblablement. 

CESSION^ 
. o m • 

DOMMftGESilBjUERRE 
0 0 3 1 0 0 0 1 1 0 

Droits indûment perçus 
L'article 49 de la loi du 17 avril 1919, mo

difié par la loi du 30 avril 11)21, porte u in 
fine » : 

u Les actes constatant la cession ou la 
délégation prévue au présent article sont 
exempts de tous droits do timbre et d'en
registrement ». 

Nous demandons que cette disposition 
soit reproduite dans la loi qui est en dis
cussion devant le Parlement, afin d'éviter 
les interprétations fantaisistes et chinoise» 
de l'administration des Finances, car eer«-
tains receveurs d'enregistrement interprsV 
tant restnetivement la loi qui ne' parle qua 
des actes u constatant la cession u O B V 
exigé le paiement des droits de timbre et 
d'enregistrement sur les exploits d'buisV 
sier contenant signification des jugements-
d'autorisation de cession de dommages "&f\ 
guerre et des actes constatant la cession, 
qui sont faites au Préfet, aux trésoriers et 
receveurs des finances et aux offices de 
reconstruction industrielle. 

U s'est même trouvé des receveurs qui 
ont tenté de percevoir lès droite sur les-
jugements d autorisation. 

Sur intervention parlementaire, il a été 
déclaré que le bénéfice des exemptions 
s'étendait à ces actes qui étaient la consé
quence nécessaire des cessions et concou. 
raient à leur régularisation. Cette ques
tion, qui ne paraissait plus devoir faire dif
ficulté, semble devoir être soulevée encore.. 
corc. 

La non exemption des droits pour les Ju
gements et significations imposerait, no
tamment, dès frais de timbre considérantes 
et constituerait pratiquement une probibi. 
lion, totale de nembreuses cessions acces
soires é des ventes d'immeublee peu impor
tants ou peu endommagés. 

Il conviendrait de spécifier dans la loi 
nouvelle que : 

« Sont exempts de droits de timbre et 
d'enregistrement, tou» actes de procédure, 
toutes décisions judiciaires et tous actes 
concernant les transferts d'indemnités, 
ainsi que les significations prescrites pour 
la régularisation de ces transferts s, 

Léon ESCOFFIER. 
Député du Nord. 

Les drames du rail 
Un journalier coupé en deux 

par un train à Dunkerque 
Dans la nuit de dimanche a lundi, a 2U h. 3L, 

un bomme tut signalé au commissaire de po
lice de permanence. M. Saugrain, comme étant 
écrasé sur la vole de Calais, au passage S ni
veau près de la gare 

M. Saugrain qui vint aussitôt faire la cons
tatation, trouva en effet un homme a l'endroit 
ir-diqué. mort et ayant les deux pieds Béotien
nes a la hauteur de la cheville. On trouva sur 
ce cadavre des papiers d'identité au. nom de 
Gryeon Emile, Cl ans, journalier, domicilié a 
Ccudekerque-Branche. 

On transporta le cadavre a la morgue et te 
commissaire de police procéda a une enquête 
de concert avec le service de la gara 

Un manœuvre écrasé par un wagon 
à Ebblinghem 

L'n terrible accident sest produit lundi « 
( heures après-midi, en gare dEbblinflbsm orss 
sHazebrouck. Un ouvrier de te distillerie BOB-
duelle, a Rsnescure, Kl. Augustin Debarge, 
50 ans, manœuvrait un wagon de 40 tonnes sa . 
quel il avait attelé ses chevaux lorsque 
on ne sait par suite de quelles circonstances. 
il tomba et fut écrasé par le wagon. 

La mort fut instantanée. 

lin attelage emballé 
tua un enfant à frais-Marais 
Un terrible accident vient de ss produire a 

Frais-Marais. Un cocher de place au service ds 
M. Delay a Douai, le nommé T.... qui était vans 
conduire un voyageur S Frais-Marais, avait pen
dant un arrêt, attaché son cheval su moyen 
d'un bout de fil de fer. Une auto vint S passer 
et effraya l'animal qui rompit sans peine sa 
longe Improvisée et s'emballa. 

La voiture monta sur le trottoir et lenvaiss t* 
jeune Dubus. âgé de 13 ans qui. en tombant, 
sa fraotura la base du crâne. 

L'attelage fut arrêté par M. Albert!, 

peux enfant ne tarda pas a expirer. 
Le père de la victime, médaille militaire, 

avait quoique mutilé de guerre, arrête ta veUte, 
l« cheval tinbalié d'un officier du 101s d'arUHs. 
rie. 

> i l s » < i 

• » * > — • « 

BAIGNADE MORTELLE 
EN PRENANT UN BAIN, UN OUVRIER 

S'EST NOYE A BAUVTN 
Plusieurs ouvriers terrassiers travaillant 

h la pose des câbles le long du canal de la 
Haute-Deûle, k Bauvin, se baignaient ven
dredi dans le canal, lorsque l'un d'eux, le 
sieur Vispoel Oriphon, demeurant A Ven 
din-le-Vieil, coula à pic et disparut. 

On se porta immédiatement & son secours 
mais il tut impossible de retrouver le corps 
du malheureux. 

Samedi matin, des mariniers repêchèrent 
le cadavre de Vispoel ,qul flottait entre 
deux eaux. , . „ 

La gendarmerie a tait les constatations 
. .usage et le corps a été reconduit au demi-
cile du défunt 

Une femme tuée 
d'un coup de pied de cheval 

Une cultivatrice de Blache-Saint-vaast. a resu 
au cours ds la matinée d'hier on coup de pied 
de cheval aux suites duquel elle expira quel-
qiies heures plus lard, malgré le» soins empres

s é e dont elle fut l'oMet. 

Un ministre argentin 
à Roubaix-Tourcoing 

M. Marceio de Atvéar, envoyé extraordWteS 
et ministre de la République Argentins, t Parla. 
est venu hier lundi, rendre as Osâtes Uiftetns» 
de Roubaix-Tourcoing la visite snnonoss. 

Le train de Parte amène en gars te o M H 
_ 11 heures 43. H est reçu sur te quai pas tes 
présidents des Chambres de connut us de Hosv, 
baix et de Tourcoing, MM. Toutemonds et tar
tinais, qui aoeompagnenl M. Serjard, vteasrav 
«ut dArgenttne, et les chefs des prlnclpals» t*> 
mes lainières. 

M. Emile Toutemonds sougalte une 
bienvenue au ministre dArgenune, A Parte, e s t 
en tontes circonstances as montes rasai le osas 
sincère ds ls France. Puis avso preoteion, tt 
exposent les relations si importantes qui restas 
l'Amérique du Sud à nos Place» ds ftestsee 
Tourcoing, absorbant h eues sentes, pins*'sTssi 
quart de ls production lainière argentins. 

En termes excellente, M. de Arsssr rasssrpte 
te président de la Chambre ds oommsres. mm 
citant nos industriels de l'effort magnifiant s»; 
eompU par te relèvement, st rapide, de teste: 
usines saccagées par l'ennenu. • . 

Après on déjeuner tourne onts M. Sériera, 
consul d'Argentine, le ministre «"est rends à M 
Chambre de commerce de TcsmotogoOM. AAM 
thiois, président, leur a exposé te» dssidsrate 
des • Isinlers • de te région. 

Le journée «'est terminée psr des yteass 
d'usines . Hesse et Masure) frères t ToartjptajB 
société anonyme de petgnage et tissage damsa. 
hlemente Vanoutryve à Roubaix. 

M. de Alvssr ss «esters ravi de ee qu'il «sas 
a», tusse de la prospérité reveaus, de» vues 
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